
ALIMENTAIRE 

Restauration (au 
restaurant scolaire de 
l’AGROCAMPUS 
BORDEAUX 
GIRONDE) : une partie 
des frais de 
restauration prise en 
charge par l’OPCO  

(➔ Voir « Tarifs 
2025 ») 

Les frais de restauration (restaurant scolaire) sont pris en charge par votre OPCO (Opérateur 
de Compétences) pour un montant de 3 € par repas. 

 

https://cdfacfppa33.com/wp-content/uploads/2024/06/Tarifs_heb_restau_2025.pdf
https://cdfacfppa33.com/wp-content/uploads/2024/06/Tarifs_heb_restau_2025.pdf

